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(54)  Brûleurs  à  combustible  liquide  et  gazeux  à  faible  émission  d'oxyde  d 'azote 

(57)  Un  brûleur  à  combustible  liquide  et  gazeux 
comprend  un  conduit  et  orifice  central  d'alimentation  (4) 
en  air  primaire,  des  moyens  d'injection  (8)  de  combus- 
tible  liquide  dans  un  foyer  (2)  et  disposés  à  l'intérieur 
dudit  orifice  (4)  central  dans  l'axe  de  ce  dernier,  un  sta- 
bilisateur  de  flammes  (5)  disposé  coaxialement  à  l'inté- 
rieur  de  cet  orifice  (4)  central,  au  moins  un  orifice  (13) 
d'alimentation  en  air  secondaire  situé  à  l'extérieur  des 
moyens  d'injection(8)  de  combustible  liquide  et  de  l'ori- 
fice  central  d'air  primaire  (4),  et  des  moyens  d'injection 
(7)  de  combustible  gazeux  disposés  en  couronne  entre 
les  moyens  d'injection  (8)  de  combustible  liquide  et  le 
au  moins  orifice  (13)  d'alimentation  en  air  secondaire. 
Selon  l'invention,  ledit  brûleur  comporte  un  circuit  de  re- 
circulation  (9,  10,  11)  des  fumées  du  foyer  (2)  par  aspi- 
ration  de  celles-ci  à  l'extérieur  du  au  moins  orifice  d'ali- 
mentation  en  air  secondaire  (13)  et  réinjection  dans  le 
foyer  au  niveau  des  moyens  d'injection  (7)  du  combus- 
tible  gazeux. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  des  brûleurs  à 
combustibles  liquides  et  gazeux  à  faible  émission  d'oxy- 
des  d'azote. 

L'application  principale  de  l'invention  est  son  utili- 
sation  pour  brûler  à  la  fois  un  combustible  liquide  et  un 
combustible  gazeux  tout  en  diminuant  la  formation 
d'oxydes  d'azote  pour  chacun  de  ces  combustibles,  le- 
quel  brûleur  étant  destiné  à  être  monté  dans  la  paroi 
d'une  enceinte  telle  que  la  chambre  de  combustion  ou 
foyer  d'un  four  ou  d'une  chaudière. 

On  connaît  certes  divers  types  de  brûleurs  dans  les- 
quels  la  disposition  des  différents  circuits  d'alimentation 
et  d'injection  sont  conçus  pour  diminuer  au  maximum  la 
formation  d'oxydes  d'azote  NO,  N02,  mais  qui  sont  en 
général  conçus  pour  brûler  essentiellement  un  seul 
combustible  de  base  soit  liquide  soit  gazeux. 

On  peut  citer  pour  cela  par  exemple,  les  demandes 
de  brevet  déposées  par  le  même  présent  demandeur 
telles  que,  pour  ce  qui  concerne  un  brûleur  à  combus- 
tible  gazeux,  la  demande  de  brevet  FR271  8222  publiée 
le  6  octobre  1995  sur  "des  perfectionnements  de  brû- 
leurs  à  combustible  gazeux  à  très  faible  émission  d'oxy- 
des  d'azote"  ;  dans  l'introduction  de  cette  demande  de 
brevet,  on  rappelle,  comme  pour  la  présente  invention, 
que  les  oxydes  d'azote  sont  dûs  à  deux  origines  diffé- 
rentes  qui  sont,  l'une  basée  sur  l'oxydation  de  l'azote  de 
l'air  de  combustion  lui-même  (appelé  oxyde  d'azote 
thermique)  qui  est  celui  essentiellement  produit  avec  les 
combustibles  gazeux,  et  l'autre  due  à  l'oxydation  des 
composés  azotés  existant  dans  le  combustible  au  cours 
de  la  pyrolyse  à  l'intérieur  de  la  flamme  (appelé  oxyde 
d'azote  combustible)  et  qui  concerne  essentiellement 
les  combustibles  liquides.  Ainsi  dans  le  cas  de  la  de- 
mande  de  brevet  rappelée  ci-dessus  qui  s'applique  à 
des  combustibles  gazeux,  il  a  été  principalement  re- 
cherché  de  diminuer  l'oxyde  d'azote  thermique,  d'une 
part  en  diminuant  la  température  de  la  flamme  par  un 
étagement  de  la  combustion  grâce  à  des  arrivées  sépa- 
rées  de  combustible  et  d'autre  part,  en  réduisant  la  te- 
neur  en  oxygène  de  la  flamme  en  recombinant  et  recir- 
culant  les  fumées  produites  dans  le  foyer  avec  l'air  de 
combustion  suivant  une  disposition  particulière  des  ori- 
fices  d'injection. 

Dans  d'autres  demandes  de  brevet  telles  que  la  de- 
mande  EP774620  intitulée  "Brûleur  à  combustible  liqui- 
de  ou  gazeux  à  très  faible  émission  d'oxydes  d'azote", 
l'objectif  principal  est  de  réduire  l'oxyde  d'azote  com- 
bustible  surtout  pour  une  utilisation  avec  du  combustible 
fluide  en  utilisant,  d'une  part  des  dispositifs  d'étagement 
d'alimentation  en  air,  et  d'autre  part  en  séparant  l'injec- 
tion  du  combustible  en  plusieurs  flammes  indépendan- 
tes  et  divergentes  pour  qu'elles  reçoivent  un  flux  d'air 
additionnel  après  une  première  phase  de  combustion 
grâce  à  l'étagement  d'alimentation  de  l'air  ;  dans  cette 
demande  de  brevet,  il  est  certes  mentionné  qu'on  peut 
rajouter  également  des  cannes  de  combustible  gazeux, 

mais  le  brûleur  ne  comporte  pas  de  dispositif  spécifique 
pour  réduire  l'oxyde  d'azote  thermique,  ce  qui  rend  un 
tel  dispositif  moins  efficace  dans  une  utilisation  mixte. 

Le  problème  posé  est  en  effet  de  pouvoir  réaliser 
s  un  brûleur  qui  soit  vraiement  mixte  c'est  à  dire  à  la  fois 

à  combustible  liquide  et  à  combustible  gazeux,  pouvant 
fonctionner  séparément  ou  en  même  temps,  et  dans  le- 
quel  la  formation  d'oxydes  d'azote  aussi  bien  d'origine 
thermique  que  combustible  pour  le  gaz  et  pour  le  liquide, 

10  soit  minimisée  avec  des  performances  que  l'on  n'obtient 
avec  aucun  dispositif  connu  à  ce  jour. 

Une  solution  au  problème  posé  est  un  brûleur  à 
combustible  liquide  et  gazeux  comprenant  un  conduit  et 
orifice  central  d'alimentation  en  air  primaire,  des 

15  moyens  d'injection  de  combustible  liquide  dans  un  foyer 
et  disposés  à  l'intérieur  dudit  orifice  central  dans  l'axe 
de  ce  dernier,  un  stabilisateur  de  flammes  disposé 
coaxialement  à  l'intérieur  de  cet  orifice  central,  au  moins 
un  orifice  d'alimentation  en  air  secondaire  situé  à  l'ex- 

20  térieur  des  moyens  d'injection  de  combustibles  liquides 
et  de  l'orifice  central  d'air  primaire,  et  des  moyens  d'in- 
jection  de  combustibles  gazeux  disposés  en  couronne 
entre  les  moyens  d'injection  de  combustibles  liquides  et 
le  au  moins  orifice  en  alimentation  en  air  secondaire  ; 

25  selon  l'invention  ce  brûleur  comporte  un  circuit  de  recir- 
culation  des  fumées  du  foyer  par  aspiration  de  celles-ci 
à  l'extérieur  du  au  moins  orifice  d'alimentation  en  air  se- 
condaire  et  réinjection  dans  le  foyer  au  niveau  des 
moyens  d'injection  du  combustible  gazeux. 

30  On  remarquera  qu'une  telle  solution  emprunte  une 
partie  des  éléments  décrits  et  connus  dans  la  demande 
de  brevet  EP774620  qui  peut  être  considéré  comme  l'art 
antérieur  le  plus  proche,  et  dans  lequel  on  a  combiné 
un  circuit  de  recirculation  des  fumées  du  foyer  qui  était 

35  connu  par  ailleurs  tel  que  la  demande  de  brevet 
FR2718222  mais  suivant  une  disposition  spécifique 
permettant  d'obtenir  un  véritable  brûleur  mixte,  alors 
que  les  dispositifs  précédents,  utilisant  la  recirculation 
des  fumées,  étaient  dédiés  aux  seuls  brûleurs  à  com- 

40  bustibles  gazeux.  En  particulier,  on  notera  dans  les  mo- 
des  de  réalisation  décrits  ci-après,  que  l'aspiration  des 
fumées  est  réalisée  extérieurement  à  tout  conduit  d'in- 
jection  de  combustible  et  d'air.  De  plus,  suivant  un  mode 
de  réalisation  préférentiel,  le  circuit  de  recirculation  des 

45  fumées  du  foyer  suivant  la  présente  invention  comporte 
au  moins  une  paroi  commune  d'échange  thermique 
avec  le  circuit  d'alimentation  et  de  distribution  en  air  se- 
condaire,  ce  qui  permet  de  refroidir  de  telles  fumées 
avant  qu'elles  ne  soient  réinjectées  dans  le  foyer  et  donc 

so  améliore  les  performances  du  brûleur. 
Le  résultat  est  de  nouveaux  brûleurs  mixtes  à  com- 

bustibles  liquides  et  gazeux,  et  non  pas  liquides  ou  ga- 
zeux,  qui  offrent  des  caractéristiques  de  réduction 
d'oxyde  d'azote  à  la  fois  thermique  et  combustible,  com- 

55  binant  ainsi  les  effets  de  l'ensemble  des  demandes  de 
brevet  telles  que  celles  citées  ci-dessus,  avec  de  plus 
un  effet  résultant  supplémentaire  puisque  permettant  de 
faire  fonctionner  un  tel  brûleur,  non  seulement  avec  l'un 
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des  combustibles  gazeux  ou  liquides,  mais  également 
avec  les  deux  en  même  temps,  tout  en  limitant  la  pro- 
duction  d'azote  des  deux  sources  de  combustible.  De 
tels  brûleurs  sont  également  utilisables  avec  une  seule 
des  deux  sources  de  combustible  en  faisant  alors  bé- 
néficier  à  celle-ci  des  dispositions  d'alimentation  qui 
sont  destinées  à  l'origine  à  l'autre  combustible  mais  qui 
ne  peuvent  être  que  bénéfique  également  pour  l'autre. 
En  particulier,  pour  un  usage  en  brûleur  de  gaz  seul, 
l'étagement  de  l'air  en  plus  de  celui  de  l'alimentation  en 
gaz,  bien  que  non  spécifiquement  nécessaire  pour  un 
tel  combustible,  en  améliore  cependant  la 
performance  :  en  effet  on  réduit  également  la  production 
d'oxyde  d'azote  combustible  en  plus  de  celui  d'origine 
thermique,  dont  la  production  est  diminuée  par  ailleurs 
grâce  à  la  recirculation  des  fumées  et  par  l'étagement 
de  l'injection  du  combustible  lui-même. 

On  pourrait  citer  d'autres  avantages  de  la  présente 
invention  mais  ceux  cités  ci-dessus  en  montrent  déjà 
suffisamment  pour  en  prouver  la  nouveauté  et  l'intérêt. 

La  description  et  les  figures  ci-après  représentent 
un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  mais  n'ont 
aucun  caractère  limitatif  :  d'autres  réalisations  sont  pos- 
sibles  dans  le  cadre  de  la  portée  de  l'étendue  de  cette 
invention,  en  particulier  en  utilisant  des  systèmes  d'ali- 
mentation  en  air  primaire  ainsi  qu'en  combustibles  ga- 
zeux  etc..  différents. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  simplifiée  suivant 
II'  de  la  figure  2  et  passant  par  l'axe  XX'  longitudinal  du 
brûleur  suivant  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  face  du  brûleur  de  la  fi- 
gure  1  depuis  l'intérieur  du  foyer. 

Un  tel  brûleur  comprend  d'une  manière  connue  telle 
que  décrite  dans  la  demande  de  brevet  EP774620,  un 
conduit  à  orifice  central  d'alimentation  4  en  air  primaire, 
des  moyens  d'injection  8  de  combustible  liquide  dans  le 
foyer  2  et  disposés  à  l'intérieur  dudit  orifice  4  central 
dans  l'axe  de  ce  dernier,  un  stabilisateur  de  flamme  5 
disposé  coaxialement  à  l'intérieur  de  cet  orifice  central 
4,  et  au  moins  un  orifice  1  3  d'alimentation  en  air  secon- 
daire  situé  à  l'extérieur  des  moyens  d'injection  8  de  com- 
bustible  liquide  et  de  l'orifice  central  d'air  primaire  4  ;  des 
moyens  d'injection  7  de  combustible  gazeux  sont  en 
outre,  disposés,  mais  ici  sans  être  en  option  puisque  né- 
cessaires,  en  couronne  entre  les  moyens  d'injection  8 
de  combustible  liquide  et  le  au  moins  orifice  1  3  d'alimen- 
tation  en  air  secondaire. 

Ledit  orifice  13  d'alimentation  en  air  secondaire 
peut-être  constitué  par  un  passage  annulaire  unique  ou 
constitué  de  plusieurs  conduits  d'alimentation  égale- 
ment  disposés  suivant  un  même  diamètre  en  couronne, 
à  l'extérieur  desdits  moyens  d'injection  7,  8,  respective- 
ment  des  combustibles  gazeux  et  liquides. 

Tel  que  représenté  sur  les  figures  1  et  2,  le  dit  brû- 
leur  à  combustible  liquide  et  gazeux  suivant  l'invention, 
comporte  un  anneau  3-,  en  matériau  réfractaire  compre- 
nant  l'ensemble  des  orifices  d'alimentation  en  air,  d'in- 
jection  de  combustible  et  de  recirculation  des  fumées, 

celui-ci  est  monté  à  travers  la  paroi  réfractaire  1  du  foyer 
2  de  telle  façon  que  sa  face  avant,  à  travers  laquelle 
débouchent  lesdits  orifices,  soit  en  saillie  par  rapport  à 
celle-ci. 

s  Suivant  les  figures  jointes,  l'alimentation  en  air  se- 
condaire  est  réalisée  par  des  orifices  multiples  13  qui 
sont  placés  périphériquement  en  quinconce  entre  les 
orifices  1  4  d'aspiration  des  fumées  dans  le  foyer  2  ;  ces 
orifices  14  d'aspiration  peuvent  être  eux-mêmes  rem- 

10  placés  par  un  seul  passage  annulaire  périphérique, 
mais  la  disposition  en  orifices  multiples  placés  en  quin- 
conce  permet  d'éviter  de  réaspirer  l'air  secondaire  dans 
lesdits  orifices  d'aspiration  de  fumées  et  réciproque- 
ment  d'éviter  que  cette  alimentation  d'air  secondaire 

15  empêche  lesdites  fumées  d'être  aspirées  pour  être  re- 
circulées  dans  la  tête  du  brûleur. 

Par  contre,  suivant  l'invention,  ces  deux  fluides 
s'échangent  leurs  calories,  mais  à  l'intérieur  du  brûleur, 
grâce  en  particulier  à  au  moins  une  paroi  1  0-,  commune 

20  séparant  : 

d'une  part  un  caisson  10  de  distribution  des  dites 
fumées  recirculées,  alimenté  d'un  côté  par  les  ori- 
fices  d'aspiration  11  desdites  fumées  dans  le  foyer 

25  2,  et  réinjectant  celles-ci,  après  donc  refroidisse- 
ment,  dans  des  conduits  9  de  réinjection  dans  le 
foyer,  à  travers  lesquels  débouchent  également  les 
moyens  d'injection  7  du  combustible  gazeux, 
d'autre  part,  un  caisson  de  distribution  14  de  l'air 

30  secondaire,  qui  d'un  côté  est  alimenté  par  un  con- 
duit  d'alimentation  1  2  et  d'un  autre  côté,  après  donc 
réchauffement  de  cet  air  secondaire,  injecte  celui- 
ci  dans  le  foyer  par  les  orifices  13  tels  que  définis 
précédemment. 

35 
Lesdits  moyens  d'injection  7  de  combustible  ga- 

zeux  et  lesdits  moyens  de  réinjection  des  fumées  qui  de 
manière  préférentielle  sont  donc  coaxiaux  et  ont  leurs 
orifices  9  confondus,  sont  situés  en  couronne  périphé- 

40  rique  autour  du  stabilisateur  de  flammes  5  du  combus- 
tible  liquide. 

Pour  créer  un  étagement  de  l'arrivée  d'air  par  rap- 
port  à  la  flamme  du  combustible  liquide,  l'ensemble  des 
orifices  d'injection  de  ce  combustible  ainsi  que  de  ceux 

45  du  combustible  gazeux,  et  d'alimentation  en  air  primaire 
débouche  au  fond  d'une  cuvette  6  ;  celle-ci  est  disposée 
en  creux  par  rapport  à  la  paroi  réfractaire  3  qui  l'entoure 
et  à  travers  laquelle  débouchent  lesdits  orifices  1  3  d'ali- 
mentation  en  air  secondaire  et  sont  aspirées  également 

50  les  fumées  du  foyer  2.  Ladite  cuvette  peut  être  de  diffé- 
rentes  formes,  telle  qu'en  coupe  suivant  la  figure  1  en 
tronc  de  cône,  et  tel  que  du  reste  ceci  est  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  EP774620. 

Les  moyens  d'injection  7  du  combustible  gazeux 
55  peuvent  être,  d'une  part  des  cannes  d'alimentation  sé- 

parées  disposées  en  couronne  autour  des  moyens  d'in- 
jection  8  du  combustible  liquide  telles  que  représentées 
sur  la  figure  1  ;  lesdites  cannes  d'injection  7  peuvent 

3 
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être  situées  dans  le  conduit  4  d'alimentation  en  air  pri- 
maire,  ou  être  remplacées  par  des  buses  montées  sur 
un  seul  anneau  disposé  également  périphériquement 
en  couronne  autour  du  moyen  d'injection  8  du  combus- 
tible  liquide,  et  alimentées  par  une  seule  canne  d'ali- 
mentation  7. 

En  ce  qui  concerne  les  moyens  d'injection  8  du 
combustible  liquide,  ceux-ci  peuvent  comporter  des  ori- 
fices  multiples  créant  ainsi  plusieurs  flammes  indépen- 
dantes  dans  le  foyer  2  qui  peuvent  être  soit  dirigées  pa- 
rallèlement  à  l'axe  XX'  du  brûleur,  soit  divergentes  et 
orientées  vers  les  orifices  d'alimentation  13  en  air  se- 
condaire  pour  améliorer  la  combustion  dudit  combusti- 
ble  liquide  après  une  première  phase  de  combustion 
avec  l'air  primaire  ;  une  telle  divergence  de  flammes, 
étant  moins  nécessaire  en  ce  qui  concerne  le  combus- 
tible  gazeux. 

D'autres  améliorations  et  dispositifs  complémentai- 
res  pourraient  être  rajoutés  sur  un  tel  brûleur  suivant 
l'invention,  en  utilisant  des  caractéristiques  déjà  décri- 
tes  dans  les  demandes  de  brevet  précédentes  du  même 
demandeur  telles  que  celles  citées  en  introduction  :  de 
tels  compléments  de  caractéristiques  étant  déjà  décrits 
dans  ces  demandes  de  brevet,  n'ont  pas  besoin  d'être 
repris  dans  la  présente  description  mais  ne  pourraient 
en  aucun  cas  être  considérés  comme  étant  des  perfec- 
tionnements  brevetables,  puisque  tout  homme  du  mé- 
tier  connaissant  l'ensemble  de  cet  art  antérieur,  pourrait 
apporter  de  telles  améliorations  sans  sortir  du  cadre  de 
la  présente  demande  de  brevet  et  sans  faire  preuve 
d'activité  inventive. 

Revendications 

1.  Brûleur  à  combustible  liquide  et  gazeux  compre- 
nant  un  conduit  et  orifice  central  d'alimentation  (4) 
en  air  primaire,  des  moyens  d'injection  (8)  de  com- 
bustible  liquide  dans  un  foyer  (2)  et  disposés  à  l'in- 
térieur  dudit  orifice  (4)  central  dans  l'axe  de  ce  der- 
nier,  un  stabilisateur  de  flammes  (5)  disposé 
coaxialement  à  l'intérieur  de  cet  orifice  (4)  central, 
au  moins  un  orifice  (1  3)  d'alimentation  en  air  secon- 
daire  situé  à  l'extérieur  des  moyens  d'injection(8) 
de  combustible  liquide  et  de  l'orifice  central  d'air  pri- 
maire  (4),  et  des  moyens  d'injection  (7)  de  combus- 
tible  gazeux  disposés  en  couronne  entre  les 
moyens  d'injection  (8)  de  combustible  liquide  et  le 
au  moins  orifice  (1  3)  d'alimentation  en  air  secondai- 
re,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  circuit  de  re- 
circulation  (9,  10,  11)  des  fumées  du  foyer  (2)  par 
aspiration  de  celles-ci  à  l'extérieur  du  au  moins  ori- 
fice  d'alimentation  en  air  secondaire  (1  3)  et  réinjec- 
tion  dans  le  foyer  par  les  orifices  (9)  dans  lesquels 
débouchent  les  moyens  d'injection  (7)  du  combus- 
tible  gazeux 

2.  Brûleur  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  les  orifices  (9)  de  recirculation  des  fumées 
sont  situés  en  couronne  périphérique  autour  du  sta- 
bilisateur  de  flammes  (5). 

s  3.  Brûleur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  2,  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  des 
orifices  d'injection  des  combustibles  liquides  et  ga- 
zeux,  et  d'alimentation  en  air  primaire  débouchent 
au  fond  d'une  cavité  (6)  disposée  en  creux  par  rap- 

10  port  à  la  paroi  réfractaire  (3)  qui  l'entoure  et  à  tra- 
vers  laquelle  débouchent  les  orifices  (1  3)  d'alimen- 
tation  en  air  secondaire  et  sont  aspirées  les  fumées 
du  foyer  (2). 

15  4.  Brûleur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'in- 
jection  (8)  de  combustible  liquide  comportent  des 
orifices  multiples  créant  plusieurs  flammes  indé- 
pendantes  dans  le  foyer  (2). 

20 
5.  Brûleur  suivant  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  les  dites  flammes  indépendantes  sont  diver- 
gentes  et  orientées  vers  les  orifices  d'alimentation 
(1  3)  en  air  secondaire. 

25 
6.  Brûleur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'in- 
jection  (7)  du  combustible  gazeux  comportent  des 
cannes  d'alimentation  séparées  disposées  en  cou- 

30  ronne  autour  des  moyens  d'injection  (8)  du  combus- 
tible  liquide. 

7.  Brûleur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  de  recir- 

35  culation  des  fumées  du  foyer  (2)  comporte  au  moins 
une  paroi  commune  (10-,)  d'échange  thermique 
avec  le  circuit  d'alimentation  et  de  distribution  (4) 
en  air  secondaire. 

40  8.  Brûleur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  orifices  (13) 
d'alimentation  en  air  secondaire  sont  placés  péri- 
phériquement  en  quinconce  entre  les  orifices  (14) 
d'aspiration  des  fumées  dans  le  foyer  (2). 

45 
9.  Brûleur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  an- 
neau  (3-,),  en  matériau  réfractaire  comprenant  l'en- 
semble  des  orifices  d'alimentation  en  air,  d'injection 

so  de  combustibles  et  de  recirculation  des  fumées,  le- 
quel  anneau  (3-,),  étant  monté  à  travers  la  paroi  ré- 
fractaire  du  foyer  (2)  de  telle  façon  que  sa  face 
avant  soit  en  saillie  par  rapport  à  celle-ci. 

55 
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